
> Le Bulletin officiel du ministère chargé de l’écologie du 10 août 2013 a publié une circulaire datée
du 19 juillet 2013 relative à la mise en œuvre des polices administratives et pénales en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement.

> Cette circulaire, qui fait application de l’ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012(1) portant
simplification, réforme et harmonisation des dispositions relatives aux polices administrative et
judiciaire du code de l’environnement :

- établit une unification des nombreuses polices spéciales de l’environnement,

- tire les conséquences des évolutions réglementaires concernant, notamment, 
- les conditions de visite des installations,
- la protection du domicile privé,
- la clarification des conditions dans lesquelles la phase contradictoire doit se dérouler.

- rappelle que l’exercice de la police des installations classées a pour objectif le retour à
une situation d’exploitation régulière des installations et de concurrence loyale. Il s’agit là
non seulement du contrôle des installations classées mais aussi du contrôle des déchets,
canalisations de transport, infrastructures de stationnement.

> Figure ci-après le texte de la circulaire du 19 juillet 2013 précédé d’un sommaire rédigé par nos
soins.

(1) L’ordonnance est applicable à compter du 1er juillet 2013

n° 10718
Lundi 2 septembre 2013

Circulaire

212 avenue Paul Doumer - 92508 Rueil-Malmaison cedex France
Tél. : 01 47 16 94 60
Fax : 01 47 08 10 57

www.cpdp.org

Comité Professionnel
Du Pétrole

Installations classées pour la protection de l’environnement

Polices administratives et pénales

CIRCULAIRE  DU  19  JUILLET  2013

Responsable de cette publication : Bertrand Guillerat
01 47 16 94 70
bertrand.guillerat@cpdp.org


